
Mise en œuvre de l'AFEST

OBJECTIFS

Améliorer l’intégration et / ou fidéliser les salariés

Créer un parcours de formation « sur mesure »

Maintenir et préserver les savoirs faire « clés »

Valoriser les experts métiers de l’entreprise

Optimiser le budget formation et répondre à l’obligation légale de formation tous les 6 ans

MOYENS HUMAINS

Formateurs experts titulaires au minimum d’un BAC+2/+4 et/ou d’une

expérience professionnelle d’au moins 5 ans dans le domaine,

professionnels du métier, responsable de formation, direction de centre,

conseillers formations, référent handicap, équipe administrative

MOYENS TECHNIQUES

Salles de formation équipées et plateaux techniques adaptés et

aménagés d’équipements spécifiques.

VALEUR AJOUTÉE

Intervenants experts du domaine

MODALITÉS DE VALIDATION

Attestation de formation

ACCESSIBILITÉ

Tous nos locaux sont handi-accessibles. N'hésitez pas à contacter nos référentes handicap pour faire part de vos besoins

Référence

TRSF-05

Délai d'accès

Plusieurs dates par an, nous consulter.

Modalités d'accès :

Dossier de candidature à compléter en ligne, Réponse de la candidature sous 1 mois.

Inscriptions possibles jusqu'à 72h avant le début de la formation, nous consulter

L’AFEST (Action de Formation En Situation de Travail) est une modalité de formation reconnue par le code du travail et qui permet de

transmettre et de garder les savoirs faire spécifiques de l’entreprise. Certaines techniques ne peuvent pas s’apprendre en centre de formation.

L’AFEST est la modalité la plus efficace pour apprendre en situation de travail.

https://www.formations-industrieslimousin.fr/qui-sommes-nous/notre-demarche-handicap/


PROGRAMME

Les 4 critères légaux de l'AFEST

L’analyse de l’activité de travail , pour, le cas échéant, l’adapter à des fins pédagogiques

La désignation préalable d’un formateur , pouvant exercer une fonction tutorale

La mise en place de phases réflexives , distinctes des mises en situation de travail

La réalisation d’évaluations spécifiques des acquis  de la formation qui jalonnent et concluent

l’action

Les avantages de l'AFEST

Un outil de développement des compétences

La possibilité de faire évoluer les collaborateurs en interne

La création d’une dynamique de projet au sein de l’entreprise

La formalisation des modes opératoires

La limitation des coûts de déplacement et d’hébergement

Lieu(x) de formation

Limoges - Say - Brive

Tarif HT inter 

Nous consulter

Tarif HT intra 

Nous consulter

Pôle Formation UIMM
Site de Limoges - Say
9 rue JB Say - Zone Magré Romanet
87000 Limoges
05.55.30.08.08
accueil@formations-industrieslimousin.fr
www.formations-industrieslimousin.fr
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Site de Brive
11 rue André Fabry
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